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Avis d'annulation

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-2331

Département(s) de publication : 37
 Annonce n° 26-2331

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-1464
07/01/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SOLIDARITE HABITAT CENTRE VAL DE LOIRENom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

30265758000171N° National d'identification : 
ToursVille : 

37000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

37Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Concours restreint de maîtrise d’œuvre – Réhabilitation des immeubles 30-32 rue Intitulé du marché : 
du Commerce à Chinon (37) – Création d’un habitat inclusif et d’un restaurant

71000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Marché de maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation des immeubles Description succincte du marché : 
situés 30-32 rue du Commerce à Chinon (37), comprenant la création d'un habitat inclusif (8 
logements et espaces communs) et d'un restaurant en rez-de-chaussée. Procédure adaptée restreinte 
avec remise d'intentions architecturales et paysagères.

Section 4 - Motif de l'annulation

La procédure est déclarée sans suite afin de garantir la sécurité juridique de la consultation et l’égalité 
d’accès à l’information entre les opérateurs économiques, des éléments de la publication initiale ne 
permettant pas d’assurer une information complète et homogène des candidats.

08/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-2331
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-2331
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